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Extrait de procés verbal

Après avoir soumis le projet de convention collective et les
mesures y contenues,

IL EST RESOLU, suite à l’approbation-de

l'assemblée que le Conseild'Administra-

lo -tiôn du syndicat soit autorisé pour et

au nom de tous les employés de Aliments

CascadeInc., à signer la convention

collective d'une durée de trois (3) ans

Telativement aux conditions générales et

revisables annuellement relativement aux

-Salaires.
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BUT DE LA CONVENTION ]
 

Le but de la convention est de maintenir et pro-

mouvoir les bonnes relations qui existent entre

l'employeur et le syndicat dans des conditions

qui assurent dans la plus large mesure possible,

la sécurité et le bien-être des salariés, de ma-

nière à faciliter le règlement des problèmes qui

peuvent surgir entre l'employeur et son personnel

 

L'employeur reconnaît le syndicat comme le seu!

agent négociateur et mandataire des salariés

assujettis à l'accréditation émise selon les

dispositions du Code du travail de la province
de Québec, en matière de conditions de travail et

Toute entente particulière traitant d'une matière
et/ou d'un sujet régi par la présente convention

collective n'est valide que si elle est ratifiée par

L'employeur ne confie à sous-contrat aucun tra- T a)

vail normalement exécuté par les salariés, sauf

ceux qui le sont déjà et les travaux d'entretien

général ou de rénovation de l'établissement.

 

La convention s'applique à tous les salariés régis

par l'accréditation émiseselon.les dispositions
: du Code du travail de la province de Québec le

ARTICLE 1

régis par les présentes.

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE

autres sujets connexes.

le syndicat.

ARTICLE 3 JURIDICTION

7 juin 1984.

ARTICLE 4 DEFINITION DES TERMES
 

Salarié: désigne toute personne comprise dans

l'unité de négociation, travaillant pour l'enm-

ployeur moyennant rémunération.



Salarié régulier: désigne tout salarié ayant
 

complété la période d'essai prévue à l'article

8 et qui est rémunéré par l'employeur sur

une base hebdomadaire et qui travaille normale-

ment 38 heures.

Salarié à temps partiel: désigne tout salarié
 

rémunéré par l'employeur sur une base horaire et

qui travaille normalement moins de 38 heures par

semaine, dont le minimum d'heures est fixé à

8 heures.

Pour qu'un salarié régulier devienne un salarié

à temps partiel et qu'il perde les bénéfices rat-

tachés à son statut de régulier, il devra tra-

vailler moins de 38 heures pendant une période

de 12 semaines.

Gérant de magasin: désigne toute personne diri-
 

geant une entreprise pour le compte de l'employeur

et qui est le représentant officiel et à plein

temps de l'employeur dans ses relations avec ses

salariés;

 

Gérant de rayon : désigne la personne qui, en

plus d'effectuer du travail régulier dans un |

rayon, a des Tesponsabilités additionnellesquant

à l'adninistration, le contrôleet l'efficacité |

du rayon.

Accouchement: la fin d'une grossesse par la mise au

monde d’un enfant viable ou non, naturellement ou

par provocation. médicale légale.

Aux fins d'application de la présente convention

collective de travail, l'emploi du- genre masculin

comprend le genre féminin et l'emploi du genre

féminin comprend le genre masculin à moins que le

contexte ne s'y oppose.



ARTICLE 5 DROITS DE GERANCE

Le syndicat reconnaît à l'employeur le droit ex-

clusif de prendre, relativement à l'administra-

tion et au fonctionnement de l'établissement,

toute décision. Cette reconnaissance des droits

de gérance comprend aussi, mais sujet aux dispo-

sitions des présentes, et plus particulièrement
sujet à l'article relatif aux griefs, le droit de
prendre toute décision relativement aux conditions
-de travail des salariés et notamment le droit

d'engager, de transférer et de congédier le per-

sonnel, d'accorder des promotions et des démotions
et de règlementer l'ordre, la discipline et
l'efficacité du travail des salariés.

REGIME SYNDICAL
 

ARTICLE 6

 

Tout salarié doit, comme condition du maintien

de son emploi, être et demeurer membre du syndi-

cat pour toute la duréede la convention.

Tout nouveau salarié embauché après la date de
‘la signature des présentes, doit dansles cinq

(5) jours de son embauchage, comme condition du
maintien deson emploi, adhérer au syndicat et

en dereurer membre pour toute la durée de la pré-
sente.

a) L'employeur retient à même le salaire hebdo-
madaire de tout salarié couvert par la présente

convention collective une somme équivalant aux co-

_ tisations régulières du syndicat telles que fixées

par règlement dudit syndicat. L'employeur effectue
ces déductions et en fait mensuellement renise au

plus tard le 15 du mois suivant celui des retenues,

accompagnées d'une liste indiquant le nom de

l'employé, le numéro de l'employé, le montant des

salaires bruts, la cotisation mensuelle et le mon-

tant cumulatif dla cotisation syndicale depuis le

début de l'année. |

...14



 

ARTICLE 7

L'employeur s'engage à fournir, dans les trente

(30 jours de la signature de la convention, et

par la suite le 31 janvier et le 31 juillet de

chaque année, au secrétaire du syndicat, la lis-

te complète de ses salariés, comprenant leur nom

et prénom, leur traitement, la fonction assignée,

l'ancienneté générale et départementale, le nom-

bre d'heures de travail par semaine, le départe-

ment, leur adresse domiciliaire ainsi que leur

date d'entrée en service. L'employeur transmet

mensuellement les changements d'adresse qui sont

portés à sa connaissance, les changements de

fonction et la liste des salariés qui ont quitté

le service de l'employeur et les nouveaux salariés

qui ont été embauchés.

Nonobstant toute autre disposition de cette

convention, l'employeur n'est pas tenu de congé-

dier un salarié qui est expulsé du syndicat.

ACTIVITES SYNDICALES

a) Les représentants autorisés par le syndicat,

dont la présence est nécessaire, peuvent, après

avoir avisé leur supérieur immédiat, s'absenter

de leur travail et ce, pour la période de temps

requise, sans perte de traitement, à l'occasion

de:

1. discussions avec l'employeur relatives à des

griefs ou a des mésententes;

2. d'audition de griefs ou de mésententes par

l'arbitre:

3. d'enquête sur des griefs ou mésententes. Ce-

pendant, avant de s'absenter, le salarié de-

vra obtenir la permission de son supérieur

immédiat.

5
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ARTICLE 8

 

b) Trois (3) salariés, chacun venant de rayon

différent, constitueront le comité de négocia-

tion lors du renouvellement de la convention col-

lective. Ce comité pourra s'absenter de son tra-

vail pour le temps passé en négociation avec

l'employeur, sans perte de salaire régulieret

ce, jusqu'à l'exercice du droit de grève ou de

lock-out.

Pour toute matiére ayant trait a la convention

collective, tout membre du syndicat peut étre

accompagné d'un représentant syndical lors d'une

convocation ou d'une rencontre chez un représen-

tant de 1'employeur.

L'employeur fournira un (1) tableau d'affichage

à l'endroit déterminé par les parties. Le syn-

dicat a le droit d'y afficher les avis de convo-

cation à ses assemblées et autres avis concernant

ses affaires syndicales.

Le syndicat informe par écrit l'enployeur de tout

changement à l'exécutif syndical et ce, dans les

sept (7) jours dudit changement.

ANCIENNETE
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a) Pour les fins d'application de la présente

convention, l'ancienneté générale signifie et

comprend la durée totale, en années, en mois et

en jours de service depuis sa dernière date

d'embauche par l'employeur de tout salarié régi par

la présente. Pour tout salarié engagé après la

signature de la présente convention collective,

l'ancienneté s'accumulera de la façon suivante:

Pour se voir reconnaître une (1) semaine d'ancien-

neté générale, le salarié à temps partiel devra

accumuler trente-huit (38) heures travaillées.

.../6  



O
P
E
S
W
E
A
R
A
A
T
E
A
I
E
S
+
»
M
I
R
E
E
i
.

i
N
W
T
E
T
,

S
D
F

M
C
O
S
i
r
N
O
R
E
s
e

o
e
C
AR
T

50
a

T
R
E

1
.
0
2
M
E
S
A

/6...

b) Un salarié & temps partiel embauché avant la

signature de la présente convention, et qui de-

vient salarié régulier reçoit crédit de son an-

cienneté accumulée en raison de cinquante pour

cent (50%), mais ne se voit jamais accorder un
=

crédit supérieur à trois (3) ans.

Salarié à l'essai: désigne:
 

a) tout salarié régulier qui n'a pas complété
deux (2) semaines de service pour l'employeur;

b) tout salarié à temps partiel qui n'a pas accu-

mulé soixante (60) heures travaillées.

Le salarié à temps partiel qui devient salarié ré-
gulier ne sera pas soumis à une période de proba-
tion.

-

Tout salarié à l'essai peut être congédié, trans-

féré ou muté sans recours à la procédure de grief.

esl?
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ARTICLE 9 POSTE VACANT, MISE A PIED, REEMBAUCHAGE
 

Dans tous les cas où il y a un poste vacant à

remplir à l'intérieur de l'unité de négociation

pendant un (1) mois ou plus, soit à l'une ou

1'autre des fonctions exitantes ou a une nouvel-

le fonction, (sauf pour remplacement de vacances),

l'employeur doit afficher à cet effet au tableau

d'affichage, pendant sept (7) jours de calendrier

et en transmettre une copie au secrétaire du syn-

dicat. Les salariés intéressés doivent faire

part par écrit de leur demande de promotion ou de

nomination à l'employeur à l'intérieur dudit dé-

lai de sept (7) jours et en transmettre une copie

au secrétaire du syndicat.

Les parties conviennent qu'en cas d'absence d'un

salarié, son application puisse être faite par

l'intermédiaire du délégué syndical dans les dé-

lais prévus au paragraphe précédent.

L'affichage doit indiquer de façon précise le

nombre d'heures par semaine normalement prévu

pour le poste. Cependant, le nombre d'heure in-

~ diqué sur la formule d'affichage ne constitue pas”

une garantie d'heures et n'est qu'indicatif du

nombre d'heures pouvant être travaillées selon

les besoirs du magasin.

Dans le cas d'absence pour maladie de plus d'un

(1) mois, tel que prévu préalablement par cer-

tificat médical, l'employeur comble le poste de

la façon prévue à l'article tel que mentionné ci-

haut.

a) Les postes vacants sujets à l'affichage sui-

vant l'article précédent sont accordés aux can-

didats ayant le plus d'ancienneté pourvu qu'ils

puissent remplir les exigences normales de la tâ-

che et ce, dans l'ordre de préséance ci-après éta-

bli:

b) Ordre de préséance:
 

Le droit d'ancienneté est reconnu dans l'ordre

de préséance suivant:

l. d'abord les salariés du rayon de l'établisse-

ment ;



2. ensuite les autres salariés de 1'établisse-

ment;

3. pour les fins d'application du présent arti-

cle, il y a:

épicerie

viande

fruits et légumes

boulangerie

Y
a
F
U
N

H
e

service

c) L'employeur convient, en autant que possible,

de tenir compte de l'ancienneté dans les cas de

promotion d'une durée inférieure à celle prévue

à l'article 10; | |

Le salarié qui remplit un poste vacant a droit

à une période d'initiation d'un maximum de quinze °

(15) jours afin d'établir qu'il remplit les

exigences normales de sa nouvelle fonction. Si -

pendant cette période un salarié ne peut ou ne

veut garder le nouveau poste, il a le droit de

retourner à son poste antérieur.

Exceptionnellement, pow les postes de boucher,

l'employeur ne sera pas tenu d'accorder un poste

ni la période d'initiation prévue au paragraphe

précédent, s'il apparaît au départ que le ou les

applicants ayant le plus d'ancienneté ne possèdent

pas les connaissances suffisantes du métier et les

aptitudes pour rencontrer les exigences normales

du poste.

Le salarié qui remplit en permanence une fonction

supérieure suite à un affichage ou à un déplace-

ment, reçoit le salaire immédiatement supérieur

dans sa nouvelle classification sans égard au ni-

veau d'expérience où il se trouve.

En cas de remplacement temporaire, les heures

disponibles sont offertes par ancienneté dans le

département d'abord et dans l'établissement en-

suite pourvu que le salarié puisse remplir immé-

diatement les exigences de la tâche.

.../9
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Toute mise a pied arlicenciement se fait par

ordre inverse d'ancienneté dans le rayon d'abord,

dans l'établissement ensuite, à moins que le sa-

larié ne puisse remplir les exigences normales

de la tâche.

Dans les cas où la mise à pied ou le licenciement

de salariés réguliers devient nécessaire, l'en-

ployeur doit d'abord mettre à pied le salarié

ayant le moins d'ancienneté générale dans le

rayon où doit s'effectuer la mise à pied; le sa-

larié ainsi mis à pied peut déplacer un salarié

ayant moins d'ancienneté dans tout autrerayon,

a moins qu'il ne puisse remplir les exigences

normales du poste du salarié’ qu'il veut déplacer.

Si un salarié est déplacé dans une classification

inférieure, il prend Le salaire imbédiatementna

inférieur de la riouvelle classification sans égard

au niveau’ d'expérience ou il se trouve. |

En ce qui a trait au salarié régulier, une mise.

à pied signifie une réduction d'heures de tra-

vail. | Ee

Les employés mis à pied seront rappelés au tra-

vail par ordre d'ancienneté pourvu que le salarié

appelé puisse remplir immédiatement les exigences

normales de la tâche. oo

Préavis

Tout salarié régulier a droit à un préavis avant
d'être mis à pied, le préavis devant être de

cinq (5) jours ouvrables pour les employés ayant
cinq (5) ans ou moins d'ancienneté et de dix (10)
jours ouvrables pour les employés de plus de cing

(5) ans d'ancienneté. Le salarié recevra son sa-

laire régulier pour chaque jour où l'avis n'a pas

été donné.
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ARTICLE 10 SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL
 

a) La semaine normale de travail de tout sala-

rié régulier régi par la présente convention

est de 38 heures effectuées en 5 jours ouvrables

et ne dépassant pas 10 heures par jour.

b) Ces heures de travail sont continues.

c) Aucun salarié régulier n'est tenu de travail-

ler plus d'un (1) soir par semaine après 18h00.

d) Le principe de la priorité selon l'ancienneté

est accordée aux caissières et les parties con-

viennent dans la mesure du possible de respecter

le nombre d'heures travaillées par semaine par

les caissières à l'époque de la signature de la

présente convention.
od

s

Tout salarié a droit à une (1) heure pour le re-

pas du midi et une (1) heure pour le repas du

soir lorsque ce dernier est cédulé pour travailler if

le soir.

L'heure de repas est établie de la façon suivante:

a) poule repas du midi, l'heure doit être con-

tinue et ne doit ni débuter avant 11h1/2 ni se

terminer après 2h1/2;

b) pour le repas du soir, l'heure doit être con-

tinue et ne doit ni débuter avant 4h1/2 ni se

terminer après 7h1/2;-

c) il doit y avoir un écart d'au moins 3h00 entre

la fin de la période de repas du midi d'un sala-

rié et le début de sa période de repas du soir;

d) tout salarié reçoit une compensation de 3h00

pour son repas du soir lorsqu'il doit travailler

le soir après 6h1/2. Cette prime est payable au

salarié qui effectue au moins huit (8) heures de

travail à l'intérieur d'une même journée et qui

doit de plus prendre deux (2) repas pendant ladite

journée de travail.

.…./l1
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Temps supplémentaire:
 

Pour les employés réguliers après avoir complété

38 heures à l'intérieur d'une même semaine, les

heures additionnelles seront payées à temps et

demi et en ce qui concerne le Dimanche, les jours

fériés, le tarif applicable sera le temps double.

Quand aux employés à temps partiel toute heure
travaillée dépassant 38 heures par semaine sera

rémunérée à temps et demi. Le Dimanche et les

jours fériés seront rémunérés à temps double.

 

Période de repos

Le salarié aura droit de s'absenter de son poste,

sans perte de salaire, pour une pause de quinze

(15) minutes, vers le milieu de sa premiére demi-

journée de travail et une seconde pause de quinze

(15) minutes, vers le milieu de sa deuxiéme demi-

journée de travail.

Tout salarié devant travailler pour une période
de plus de six (6) heures et qui ne se voit pas

accorder de période de repas, se verra accorder

deux (2) pauses de quinze (15) minutes à être

prises vers le milieu de sa journée de travail.

Si l'employeur décide d'annuler une période de

repos, il la paie à temps régulier.

.../12
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ARTICLE 11 JOURS DE FETE CHOMES ET PAYES

a) Tout salarié régulier a droit aux jours de féte

chômés et payés suivants:

- Jour de Noel

- 26 décembre

- Jour de l'An

- 2 janvier

- Lundi de Pâques

- Fête du Travail

- Confédération

- Saint-Jean-Baptiste

- Action de Grâces

- Fête de Dollard des Ormeaux et/ou Fête de la Reine

b) Tout salarié à temps partiel recevra .004 de

son salaire des douze (12) mois précédent comme

paiement de la fête. | | ”

c) Pour chaque jour de fête chômé et payé la

semaine normale de travail de chaque salarié régulier

est réduite d'ure journée moyenne travaillée (7.36 H).

d) Toute fête coincidant avec un jour non ouvrable

est remise au premier jour ouvrable suivant la

fête.

e) Si un congé survient pendant les vacances d'un

employé, il aura droit à une journée additionnelle

de congé à être prise dans les quinze (15) jours

suivant son retour au travail après entente avec .

l'employeur.

.../13
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ARTICLE 12

e) Ces jours de fête chômés et payés n'affectent

en rien la paie régulière du salarié régulier.

f) Relativement au temps partiel le paiement a

être fait à titre de salaire devra être payé

au plus tard à la première paie suivant le congé.

VACANCES

Tout salarié a droit à une période de vacances

annuelles payées dont la durée est déterminée

comme suit:

Une (1) journée de vacances par mois de service

jusqu'à un maximum de dix (10) jours ouvrables

s'il a moins d'une (1) année de service au ler

mai de chaque année et quatre pour cent (4%) de

ses gains au cours de la période de référence.

Deux (2) semaines de vacances s'il a plus d'une (1)

année de service au ler mai.

Trois (3) semaines de vacances s'il a quatre (4)

années de service au ler mai. -

Quatre (4) semaines de vacances s’il a

ans de service au ler mai.

Cing (5) semaines de vacances s'il a setze (16)

années de service au ler mai.

Six (6) semaines de vacances s'il a vingt (20)

années de service au ler mai.

Le salarié régulier reçoit la rémunération normale

de sa semaine normale de travail pour chaque semai-

ne de vacances auquelle il a droit.
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La rémunération pour les vacances est remise au

salarié avant son départ pour les vacances.

Les dates de vacances sont choisies par ordre

d'ancienneté générale dans chaque département.

Le 30 avril de chaque année, le salarié doit

indiquer son choix de vacances powla période

du ler mai au 30 avril. Le salarié peut modi-

fier son choix de vacances mais ne peut pour

autant déplacer un salarié qui a déjà indiqué

son choix de vacances et ce, sans égard à son

ancienneté.

Priorité pour mariage:

Dans le cas d'un mariage que l'enployé va contrac-

ter, 11 lui sera accordé priorité pour le choix

de ses vacances qui correspondent à la célébration

de l'événement.

La période normale de prise de vacances d'un sala-

rié est du ler mai au 30 avril de chaque année

sauf pour la période des fêtes et la période de

Pâques. Il sera toujours possible de prendre des

vacances durant la période d'exception à la condi-

tion que l'employeur donne son consentement.

L'employeur peut limiter le nonbre de salariés

qui peuvent partir en méme temps dans un méme rayon

en respectant le quantum minimum suivant:

1 seul par département

Au choix du salarié, les vacances peuvent étre pri-

ses consécutivement ou en période de pas moins

d'une semaine a la fois. Toutefois un salarié ayant

droit a quatre (4) semaines de vacances et plus peut

les prendre de fagon consécutive en ayant avisé

soixante (60) jours d'avance l'employeur.
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ARTICLE 13

Si pour une raison ou une autre, un salarié

vient à quitter le service de l'employeur, il

a droit à une indemnité proportionnelle aux jours

de vacances accumulés à la date de son départ.

La paie de vacances du salarié à temps partiel

est calculée en pourcentage.

CONGES SPECIAUX
 

Tout salarié régulier aura droit à des congés so-

ciaux dans le cas de décès d'un proche parent, de

naissance ou d'adoption d'un enfant et de mariage.

Dans de tels cas, le salarié peut s'absenterde

son travail sans perte de salaire selon les moda-

liîtés prévues au présent article. Il est entendu

que le salarié doit aussitôt que possible aviser

son employeur du motif et de la durée de son

absence.

a) L'employeur convient de payer au salarié pour

décès:

- cinq (5) jours de congé dans le cas du décès

de son conjoint de droit ou de fait, ou d'un

enfant ; C

- trois (3) jours de congé dans le cas du décès

d'un père, d'une mère, d'un frère, d'une soeur;

- deux (2) jours de congé dans le cas de décès

d'un beau-frère, d'un beau-parent, d'un grand-

parent; |

- un (1) jour de congé dans le cas du décés d'une

brue, d'un gendre.

b) Dans le cas de la naissance d'un enfant du

salarié ou de l'adoption d'un enfant, deux (2)

jours ouvrables chômés et payés.

.../16
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ARTICLE 14

c) Dans le cas du mariage d'un enfant, d'un

frère, d'une soeur, d'un père ou d'une nère du

salarié, le jour ouvrable chômé et payé.

d) Dans le cas du mariage du salarié, un (1)

jour ouvrable :chômé et payé , et deux (2)
jours sans solde.

e) Si les funérailles ont lieu à une distance

excédant deux cents (200) kilomètres de la ré-

sidence du salarié, ce dernier aura droit à un

, jour additionnel de congé sans solde.

Il est entendu que seuls les jours ouvrables nor-
malement cédulés coincidant avec ces périodes de

congé seront payés. De plus, le salarié doit

aussitôt que possible, aviser son employeur du

motif et de la durée de son absence. De plus,

pour obtenir le paiement du congé prévu dans le

cas du décès ou d'un mariage, le salarié doit:

assister aux funérailles ou au mariage concernés (es).

CONGES SANS SOLDE
 

L'employé a droit de prendre un congé sans

solde d'une période minimum de deux (2) mois et

d'un maximum de six (6) mois. L'employé devra

cependant aviser l'employeur, lui donner un,

préavis d'au moins deux (2) mois.

Durant cette période, il n'y aura aucune perte

d'ancienneté d@ à ce fait et tous les avantages

seront maintenus comme s'il avait travaillé du-

rant cette période.

ee /17
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Pour le salarié régulier, la période ou les

congés de maladie peuvent étre pris sont du

ler janvier au 31 décembre de chaque année.

Un maximum de soixante-quatre(64) heures an-

nuelles de congé de maladie est accordées

Les journées de congé accumulées sont non-

cumulatives mais monnayables à compter du

Advenant le cas où un employé en viendrait

à quitter l'enployeur, les journées de maladie

La présente disposition ne s'applique pas

17...

ARTICLE 15 CONGES DE MALADIE

à l'employé.

15 décembre de chaque année.

accumulées seront payables.

aux employés à temps partiel.

ARTICLE 16 ASSURANCE COLLECTIVE
 

L'employeur s'engage à maintenir le régime d'as-

surance collective actuellement en vigueur.

La prime sera entièrement payée et sera la res-

ponsabilité de l'enployeur.

Advenant le cas ou un changement de compagnie

d'assurance était envisagé par l'employeur et

toute réception et/ou demandé.d'avenant à ladite

police aux modifications de la protection accordée

doit obtenir au préalable l'approbation du syndi-

cat et ce de façon écrite. De même, si pour une

raison quelconque l'assurance n'était pas en vi-

gueur à un moment donné de la présente convention

l'employeur s'engage à indemniser l'employé qui

aurait eu droit aux bénéfices de l'assurance se-

lon les termes de la police qui était en vigueur.

.../18
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ARTICLE 17 MESURES DISCIPLINAIRES
 

ARTICLE 18

Principe:

Les mesures disciplinaires doivent être appliquée

d'une façon équitable et progressive, en tenant

compte de la fréquence et de la gravité de la

faute.

Lorsqu'un salarié a posé un acte susceptible d'en-

traîner contre lui une mesure disciplinaire quel-

conque, l'employeur, au moment d'imposer cette me-

sure, communique au salarié concerné et à l'agent

de griefs dans l'entreprise, la nature et la date

de l'acte reproché.

Tout salarié qui est l'objet d'une mesure disci-

plinaire peut soumettre son cas à la procédure

régulière de règlement des griefs et s'il y a

lieu à l'arbitrage. ”

Aucune plainte ou mesure disciplinaire ne pourra

étre invoquée contre un salarié si les faits qui

lui sont reprochés datent de plus de trente(30) W@

jours.

Dans tous les cas, le fardeau de la preuve incom-

be à l'employeur.

Il est entendu que la signature d'un satarié sur

tout avis écrit ne saurait constituer qu'un ac-

cusé réception de la part du salarié, sauf en ce

qui a trait à la signature du salarié sur une let-

tre ou une formule de démission.

Tout salarié désirant voir son dossier, doit en

faire la demande à son gérant qui ne peut refu-

ser et cela dans les quarante-huit (48) heures

de la demande. |

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS
 

Les salaires assujettis a la présente convention

sont ceux apparaissant en regard des fonctions

énumérées à l'Annexe "A".

.../19
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ARTICLE 19

La paie est remise aux salariés chaque Jeudi.

Les salariés de l'équipe du soir recevront

toutefois, leur paie le Vendredi matin. Ce-

pendant, si la journée de paie est un jour

chômé, la paie est distribuée le jour précédent.

L'employeur s'engage à remettre aux employés

la paie au temps mentionné ci-haut. Si pour

une raison quelconque elle ne pouvait être re-

mise, l'employeur s'engage à faire des avances

à ses employés et ce au temps où ils auraient dû

recevoir leur paie.

Si pendant la durée de la présente convention

l'employeur décide de créer une nouvelle fonction,

11 doit s'entendre avec le syndicat au sujet du

salaire attaché à la fonction concernée. A défaut

d'entente, le cas sera soumis à l'arbitrage.

BONI DE NOEL .
 

ARTICLE 20

ARTICLE 21 

 

Tous les employés réguliers recevront à Noel,

à titre de boni, une semaine de paie additionnelle.

Relativement aux employés à temps partiel, le même

mécanisme s'appliquera selon la formule ci-dessus

décrite du .004 mais s'appliquera à ceux ayant 1

an d'ancienneté.

SALAIRES ET AVANTAGES SUPERIEURS

Nonobstant toutes les dispositions prévues à la
présente convention, les salaires, les privilèges

et les autres conditions de travail qui étaient

en vigueur avant la signature de la présente con-

vention et appliqués collectivement aux salariés

et qui seraient supérieurs à l'une ou l'autredes
dispositions prévues aux présentes, doivent être
maintenus pendant la durée de la présente conven-

tion, à moins d'une entente à l'effet contraire.

entre l'employeur et le syndicat.

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Frais de déplacement:

Les frais de déplacement encourus par un salarié

dans l'exercice de ses fonctions sont à la charge
de l'employeur.

../20
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ARTICLE 22

Uniformes de travail:
 

L'employeur fournira les uniformes de travail,

deux (2) uniformes par année aux caissières,

à charge par eux d'en faire l'entretien,

En ce qui concerne les autres employés, des

uniformes seront fournis par l'employeur qui

prend complètement la charge d'entretien et

des réparations.

 

Limitation des salariés à temps partiel:

L'employeur accepte le principe de ne pas utili-
ser de salariés à tenps partiel ou surnuméraires

en vue de cause des mises à pied parmi les sala-

riés réguliers, oo 0

CLAUSES DIVERSES
 

Tout salarié victime d'un accident de travail né-

cessitant un arrêt ou absence du travail, ne su-

bit aucune perte de salaire pour les cinq (5)

premières journées d'absence au travail.

Tout salarié qui se présente au travail à son

horaire régulier, sans avoir été avisé au préala-

ble par l'employeur de ne pas le faire, reçoit une

compensation équivalente à quatre (4) heures de

‘son salaire régulier.

Tout salarié régulier qui a débuté une journée

normale de travail et qui est renvoyé chez lui par

l'employeur avant la fin de sa journée normale de

travail reçoit une rémunération minimale équivalen-

te aux heures travaillées plus quatre (4) heures

‘sans toutefois que la rémunération ne dépasse de

sa journée normale.
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ARTICLE 23

 

Fonction de juré:

Lorsqu'un salarié est appelé à agir comme juré,

il reçoit la différence entre ses honoraires de

juré et son salaire régulier.

Lorsqu'un salarié est appelé à agir comme témoin

dans une cause impliquant l'employeur, ou dans

une cause où il n'est pas lui-même partie, il re-

cevra la différence entre ses honoraires de té-

moin et son salaire régulier en autant qu'il soit cédulé.

Lors de la journée de votation aux élections pro-

vinciales ou fédérales, l'employeurs doit accor-

der au salarié le temps qu'il lui faudra de façon à

ce qu'il dispose de quatre (4) heures consécutives

pour aller voter. S'il doit s'absenter durant ses

heures de travail, ce sera sans perte de salaire.

 

CONGE DE MARTERNITE

1. L'employée enceinte a droit à un congé sans

solde pour maternité à la condition deproduire

un certificat médical attestant la grossesse et

la date probable de l'accouchement.

.2. L'employée enceinte peut cesser de travailler

en tout temps au cours de la grossesse sur recom-

mandation de son médecin; elle peut cesser de tra-

vailler à compter du début du septième (7e) mois

de la grossesse, c'est-à-dire quatre-vingt-dix

(90) jours précédant la date probable de l'accou-

chement, après en avoir avisé l'employeur dans les

meilleurs délais.

3. Le retour dans le cas d'un congé de maternité

est fixé à cent vingt (120) jours après l'accou-

chement ou plus tard sur présentation d'un certifi-

cat médical attestant qu'il serait préférable que

l'employée prenne un délai additionnel au cent vingt

(120) jours précités.
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ARTICLE 24

ARTICLE 25

ARTICLE 26

4. Durant ce congé, l'ancienneté s'accumule et

à son retour au travail, l'’'employée reprend son

poste de travail à moins qu'il y ait entente

préalable contraire, et ne perd aucun de ses

droits acquis.

PRUDENCE, SANTE, SECURITE ET EQUIPEMENT DE SECURIT

Les parties conviennent de coopérer pour assurer

la prévention et une protection adéquate, confor-

mément à la loi.

L'employeur met à la disposition des salariés,

une trousse de premiers soins, conforme au règle-

ment no. 33 des Règlements de la Commission des

Accidents de Travail, qui doit être accessible en

tout tenps par tous les salariés.

POLITIQUE DE BALANCE DE CAISSE

L'employeur établira un système d'évaluation des

caissières relativement au défici: et surplus

d'argent et en avisera le syndicat.

 

Cependant, il est entendu qu'une caissiére aura

seule la responsabilité de sa caisse et ce de

façon exclusive, que cette dernière sera fermée

advenant le cas que ladite caissière doit s'absente

durant qu'elle a la responsabilité de sa caisse.

Aucune réprimande ne pourra être portée contre la

caissière concernée si, dans la même journée elle

n'a pas été la seule personne à opérer sa caisse.

PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEF ET ARBITRAGE

C'est le ferme désir des parties de régler équi-

tablement et dans le plus bref délai possible,

tout grief à l'interprétation ou l'application

de la convention collective pouvant survenir au

cours de la durée de la présente.

.../23
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Constituera un grief au sens de la présente, tou-

te mésentente relative à l'interprétation ou à

l'application de la présente.

a) Le ou les employés seuls ou le délégué d'éta-

blissement ou les salariés concernés, accompa-

gnés du délégué de l'établissement ou le syndicat,

devront soumettre par écrit tout grief au gérant

dans les quinze (15) jours ouvrables de l'événe-

ment donnant naissance au grief ou de la connais-

sance qu'en a eu ou aurait dû en avoir le sala-

rié.

b) A défaut du gérant à donner sa réponse dans

les trois (3) jours de la présentationdu grief

à l'étape précédente ou si sa réponse n'est pas

… jugée satisfaisante, le grief sera soumis par

écrit par le syndicat, à l'arbitrage, dans les

trente (30) jours de la réponsede l'employeur

ou de l'expiration des délais et ce conformément

aux dispositions du Code du travail.

Un salarié qui présente un grief ne doit aucune-

ment êtæpénalisé, importuné ou inquiétédu fait

de la présentation du grief. oo

Une erreur technique damla soumission écrite

d'un cas ne l'invalide pas. |

Le syndicat pourra, s'il y a lieu, faire un grief

collectif regroupant soit en tout ou en partie

les salariés, ou un grief syndical s'il considére

que la convention collective n'est pas respectée.

Un grief tel que prévu au présent article sera

- soumis à la procédure de grief tel que prévu dans

la convention.
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(or
g
s
0
m
0

i
r
r
e

 

ARTICLE 27

Un grief d'interprétation peut en tout temps

être soumis directement. à l'arbitrage par

l'employeur ou par l'union.

Avant de soumettre un grief à l'arbitrage, les

parties peuvent tenter de s'entendre sur le

choix d'un arbitre.

L'arbitre n'a aucune juridiction pour altérer

ou modifier l'une ou l'autre des dispositions

de la présente convention, ni d'y substituer

quelque nouvelle disposition, ni de prendre

quelque décision qui peut entrer en conflit avec

les termes et dispositions de la présente con-

vention; cependant, dans tous les cas de suspen-

sion ou de congédiement, l'arbitre peut confirmer,

modifier ou casser la décision de l'employeur,

il peut, le cas échéant, y substituer la déci-

sion qui lui paraît juste et raisonnable compte

tenu de toutes les circonstances de l'affaire

et d'établir tout montant dû à un salarié à

la suite d'une sentence rendue. Dans le cas

d'un avis écrit de l'employeur envers un sala-

rié, l'arbitre peut confirmer ou casser la déci-

sion de l'employeur.

Toute décision de l'arbitre rendue en accord avec

les clauses de cette convention est finale et lie

les parties en cause.

Chacune des parties paie la moitié des honoraires

et frais de l'arbitre.

CLASSIFICATIONS

Pour les fins d'application de la présente, les

termes suivants ont la signification qui leur est

donnée ci-après et les salaires minimums corres-

pondants qui sont stipulés à l'Annexe "A" s'ap-

pliquent à compter des dates indiquées pour la

semaine normale de travail, tel que stipulé dans

la présente.



1. Caissier - Caissière:
 

Désigne tout salarié dont la principale fonc-

tion consiste à percevoir l'argent provenant des

_ ventes et à exécuter tout autre travail qui

est quotidiennement fait par un caissier ou une

caissière.

 

2. Emballeur et aide général:

Désigne tout salarié dont la fonction consiste

à assister la caissière ou le caissier et à en-

baller les bouteilles vides et à effectuer de

l'ouvrage en général.

3. Epicier:

Désigne tout salarié dont la principale fonction

consiste à effectuer la majorité des tâches sui-

vantes: réception, étalage, étiquetage, déballa-

ge, emballage, entreposage, vente expédition des

produits d'épicerie, mise en vente dans le rayon

d'épicerie.

4. Fruitier:

Désigne tout salarié dont la principale fonction

- consiste à effectuer la majorité des tâches sui-

vantes: la réception, la préparation, l'étalage,

la vente des fruits et légumes dans un rayon de

Éruits et légumes.

5. Préposé aux produits laitiers:
 

Tout salarié qui est le principal administrateur

d'un rayon de produits laitiers, sous l'autorité

du gérant ou de l'employeur et qui effectue la

majorité des tâches suivantes: la réception, le

déballage, l'étiquetage, l'entreposage, l'étalage

et la mise en vente des produits d'un rayon.
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ARTICLE 28

6. Boulangerie:

Tout employé voyant à la fabrication, vente,

l'étiquetage, l'entreposage, l'étalage et

la mise en vente des produits de boulangerie.

7. Boucher:

Désigne tout salarié ayant plus de deux (2)

ans d'expérience en boucherie.

8. Apprenti-boucher:

Désigne tout salarié qui a moins de deux (2)

ans d'expérience en boucherie.

9. Préposé au pré-emballage:

Désigne tout salarié dont la principale fonction

consiste à effectuer le pré-emballage de différents

produits, et à effectuer de l'ouvrage en général.

DUREE DE LA CONVENTION

A moins de dispositions contraires, la présente

convention entrera en vigueur le jour de sa

signature pour se terminer le 30 mai 1988, ce-

pendant les salaires fixés au 30 mai 1985 seront

négociables le 30 mai de chaque année.

Ainsi chaque partie pourra aviser l'autre de son

intention de négocier une nouvelle annexe pour

chaque année de la présente convention, à défaut

d'un tel avis, celui-ci sera réputé avoir été

donné le ler avril de chaque année.

Nonobstant les dispositions des paragraphes pré-

cédent la présente convention restera en vigueur

jusqu'à ce qu'un renouvellement de convention soit

intervenu entre les parties.
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ANNEXE "A"
 

Désignation- poste occupé
 

A. Classifications ‘ Salaire 6 MOIS 12 MOIS 18 MOIS 24 MOIS

l. Gérant rayon . 483./sem

483. /sem

2. Commis sénior 414.06/sem

414.06/sem

3. Commis junior 280./sem

280./sem

à. Boucher 6.50/8.50 h. 7.00 7.50

5. Apprenti-
boucher 5.00/6.50 h. 5.00 5.50

6¢ Commis-féminin 4.50/5.00h. début 4.50 après 1 an de service 5.00 ;
ou salaire minimum + .50 après l an de service~ (caissières, charcuterie

*- idpmblangerie, viande)

7. Commis-emballeur 4.00 h.

8. Livraison (sous contrat)

Restaurant (sous contrat)

8.00

6.00

8.50

6.50

EMPLOYES

B.

S.

L.

A.

G.
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Guitard

Gagnon

Beaudin
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Brunet

Gravel
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